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(54)  Dispositif  de  coupure  hybride  à  haute  tension 

(57)  Un  dispositif  de  coupure  hybride  à  haute  ten- 
sion,  comporte  dans  une  même  enveloppe  (12)  remplie 
de  gaz,  un  premier  interrupteur  (1  4)  à  vide,  connecté  en 
série  avec  un  deuxième  interrupteur  (16)  à  gaz.  Entre 
les  deux  interrupteurs  (14,  16)  est  disposé  une  tige  d'ac- 
tionnement  (28)  ayant  une  extrémité  de  support  du  pre- 
mier  contact  d'arc  mobile  (26)  du  premier  interrupteur 
(14),  et  une  extrémité  opposée  de  support  du  contact 
d'arc  semi-fixe  (38)  du  deuxième  interrupteur  (1  6),  ladite 
tige  étant  réalisée  en  matériau  conducteur  pour  assurer 
la  mise  en  série  des  deux  interrupteurs,  et  traversant  de 
manière  étanche  l'ampoule  (22)  du  premier  interrupteur 
(14)  à  vide.  Des  moyens  élastiques  sont  associés  à  la 
tige  d'actionnement  (28)  pour  assurer  l'ouverture  du 
premier  interrupteur  (14)  et  pour  suivre  le  mouvement 
en  translation  du  deuxième  contact  d'arc  mobile  (48) 
dans  le  sens  de  l'ouverture,  en  garantissant  la  fermeture 
du  deuxième  interrupteur  (16)  jusqu'à  une  position  in- 
termédiaire  prédéterminée  du  deuxième  contact  d'arc 
mobile  (48).  Des  moyens  de  butées  stoppent  le  dépla- 
cement  de  la  tige  (28)  au-delà  de  la  position  axiale  in- 
termédiaire,  de  manière  à  ouvrir  le  deuxième  interrup- 
teur  (16)  lors  de  la  course  d'ouverture  poursuivie  du 
deuxième  contact  mobile  (48). 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  coupure 
hybride  à  haute  tension,  comportant  : 

un  premier  interrupteur  à  vide  ayant  une  ampoule 
scellée  renfermant  une  première  paire  de  contacts 
d'arc  séparables, 

un  deuxième  interrupteur  à  gaz  comprenant  une 
deuxième  paire  de  contacts  d'arc  séparables,  et 
connecté  électriquement  en  série  avec  le  premier 
interrupteur, 

des  moyens  de  commande  pour  ouvrir  et  fermer 
lesdits  interrupteurs  selon  une  séquence  de  fonc- 
tionnement  prédéterminée, 

et  une  enveloppe  commune  étanche  de  logement 
des  deux  interrupteurs  ,  ladite  enveloppe  étant  rem- 
plie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée. 

Un  tel  dispositif  de  coupure  est  connu  du  document 
US-A  4  434  332.  Chaque  interrupteur  est  doté  d'un  mé- 
canisme  de  commande  propre  destiné  à  déplacer  le 
contact  mobile  correspondant.  Les  deux  mécanismes 
sont  interconnectés  mécaniquement  au  moyen  de  ma- 
nivelles  calées  sur  un  arbre  commun  piloté  à  partir  d'un 
système  pneumatique  sous  pression.  Un  tel  dispositif 
de  commande  est  compliqué,  et  nécessite  un  encom- 
brement  important. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  dispositif 
de  coupure  hybride  à  haute  tension  de  construction  sim- 
ple  et  peu  encombrant. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce 
que  le  dispositif  de  coupure  comporte  de  plus  : 

une  tige  d'actionnement  ayant  une  extrémité  de 
support  du  premier  contact  d'arc  mobile  du  premier 
interrupteur  ,  et  une  extrémité  opposée  de  support 
du  contact  d'arc  semi-fixe  du  deuxième 
interrupteur  ,  ladite  tige  étant  réalisée  en  matériau 
conducteur  pour  assurer  la  mise  en  série  des  deux 
interrupteurs,  et  traversant  de  manière  étanche 
l'ampoule  du  premier  interrupteur  à  vide, 

des  moyens  élastiques  associés  à  la  tige  d'action- 
nement  pour  assurer  l'ouverture  du  premier  inter- 
rupteur  et  pour  suivre  le  mouvement  en  translation 
du  deuxième  contact  d'arc  mobile  dans  le  sens  de 
l'ouverture,  en  garantissant  la  fermeture  du  deuxiè- 
me  interrupteur  jusqu'à  une  position  intermédiaire 
prédéterminée  du  deuxième  contact  d'arc  mobile, 

et  des  moyens  de  butée  aptes  à  stopper  le  dépla- 
cement  de  la  tige  au-delà  de  la  position  axiale  in- 
termédiaire,  de  manière  à  ouvrir  le  deuxième  inter- 
rupteur  lors  de  la  course  d'ouverture  poursuivie  du 

deuxième  contact  mobile. 

Des  contacts  principaux  sont  également  prévus  à 
l'intérieur  de  l'enveloppe  en  entourant  coaxialement  le 

s  premier  et  le  deuxième  interrupteur.  Les  contacts  prin- 
cipaux  destinés  à  s'ouvrir  avant  la  première  paire  de 
contacts  d'arc  du  premier  interrupteur  à  vide. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le 
deuxième  interrupteur  à  gaz  comporte  une  chambre  de 

10  coupure  à  autoexpansion,  laquelle  communique  avec  le 
volume  de  l'enveloppe  par  le  deuxième  contact  d'arc 
mobile  creux.  Le  contact  d'arc  semi-fixe  est  agencé  sur 
la  face  frontale  d'une  bobine  de  mise  en  rotation  de  l'arc. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  le  deuxième  in- 
15  terrupteur  à  gaz  comporte  un  dispositif  d'autosoufflage 

par  pistonnage  du  gaz. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 

tion  ressortiront  plus  clairement  de  la  description  qui  va 
suivre,  de  deux  modes  de  réalisations  donnés  à  titre 

20  d'exemples  non  limitatifs,  et  représentés  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  pôle  du  dis- 
positif  de  coupure  hybride  selon  l'invention,  le  pôle 

25  étant  représenté  en  position  de  fermeture, 

les  figures  2  à  4  montrent  des  vues  identiques  du 
dispositif  de  la  figure  1,  respectivement  lors  de  la 
séparation  des  contacts  principaux,  puis  de  l'ouver- 

30  ture  du  premier  interrupteur,  et  finalement  en  fin  de 
course  d'ouverture, 

la  figure  5  représente  une  vue  identique  à  la  figure 
4  d'une  variante  de  réalisation. 

35 
Sur  les  figures  1  à  4,  un  pôle  d'un  dispositif  de  cou- 

pure  hybride  10  à  haute  tension,  est  logé  dans  une  en- 
veloppe  12  étanche  renfermant  un  premier  interrupteur 
14  à  vide,  connecté  électriquement  en  série  avec  un 

40  deuxième  interrupteur  16  à  isolement  gazeux.  L'enve- 
loppe  1  2  comporte  une  paroi  latérale  cylindrique  en  ma- 
tériau  électriquement  isolant,  et  est  obturée  à  ses  extré- 
mités  opposées  par  un  couvercle  18  et  un  fond  20,  les- 
quels  sont  en  matériau  conducteur  et  raccordés  respec- 

ts  tivement  aux  bornes  d'entrée  et  de  sortie  du  pôle.  L'en- 
veloppe  12  est  remplie  avec  du  gaz  à  rigidité  diélectri- 
que  élevée,  pouvant  être  à  titre  d'exemple  de  l'hexafluo- 
rure  de  soufre  ou  de  l'azote,  ou  un  mélange  des  deux. 
Tout  autre  gaz  peut  bien  entendu  être  utilisé. 

50  Le  premier  interrupteur  1  4  à  vide  est  formé  par  une 
ampoule  22  scellée,  solidarisée  à  la  paroi  interne  du 
couvercle  1  8.  A  l'intérieur  de  l'ampoule  22  se  trouve  un 
contact  d'arc  fixe  24  porté  par  un  plot  25  conducteur  relié 
au  couvercle  18.  Le  contact  d'arc  fixe  24  coopère  par 

55  aboutement  avec  un  premier  contact  d'arc  mobile  26, 
lequel  est  solidarisé  à  une  extrémité  d'une  tige  d'action- 
nement  28  mobile  et  conductrice.  La  tige  28  s'étend 
dans  la  direction  longitudinale  du  pôle  10,  et  traverse 

2 



3 EP  0  737  993  A1 4 

axialement  un  orifice  30  de  l'ampoule  22  avec  interpo- 
sition  d'un  soufflet  32  d'étanchéité. 

Un  premier  ressort  34  à  compression  est  intercalé 
à  l'opposé  du  couvercle  18,  entre  un  épaulement  36  in- 
termédiaire  de  la  tige  28,  et  la  base  de  l'ampoule  22.  Le 
ressort  34  entoure  coaxialement  la  tige  28. 

L'autre  extrémité  de  la  tige  28  sert  de  support  au 
contact  d'arc  semi-fixe  38  du  deuxième  interrupteur  16, 
ayant  une  chambre  de  coupure  40,  à  autoexpansion.  La 
chambre  40  est  fixée  à  l'ampoule  22  par  des  organes 
de  fixation  42,  44,  et  renferme  une  bobine  46  de  mise 
en  rotation  de  l'arc.  La  face  frontale  antérieure  de  la  bo- 
bine  porte  le  contact  d'arc  semi-fixe  38,  lequel  coopère 
avec  un  deuxième  contact  d'arc  mobile  48  de  forme  tu- 
bulaire,  et  monté  en  alignement  axial  avec  la  tige  d'ac- 
tionnement  28. 

Le  deuxième  contact  d'arc  mobile  48  traverse  de 
manière  étanche  la  chambre  40,  et  est  entraîné  en 
translation  par  une  douille  de  commande  50  associé  à 
un  mécanisme  52  de  manoeuvre  (représenté  schéma- 
tiquement  sur  la  figure  1  ). 

La  douille  de  commande  50  est  réalisée  en  un  ma- 
tériau  conducteur,  et  se  trouve  en  liaison  électrique  avec 
le  fond  20.  Un  contact  principal  mobile  54  est  assujetti 
à  la  douille  de  commande  50,  et  coopère  avec  un  con- 
tact  principal  fixe  56  solidaire  du  couvercle  18.  A  l'inté- 
rieur  de  la  douille  50  se  trouve  un  deuxième  ressort  58 
sollicitant  le  deuxième  contact  d'arc  mobile  48  en 
aboutement  contre  le  contact  d'arc  semi-fixe  38. 

La  paroi  interne  de  la  douille  50  est  équipée  d'un 
organe  d'entraînement  60  destiné  à  coopérer  avec  un 
épaulement  62  radial  du  deuxième  contact  d'arc  mobile 
48  après  rattrapage  d'une  course  morte  64  (voir  figure 
1). 

Les  contacts  principaux  54,  56  sont  agencés 
coaxialement  à  l'intérieur  de  l'ensemble  1  2  en  entourant 
l'ampoule  22  à  vide,  et  la  chambre  de  coupure  40. 

L'intérieur  de  la  chambre  de  coupure  40  du  deuxiè- 
me  interrupteur  16  à  autoexpansion  communique  avec 
l'enveloppe  12  à  travers  le  deuxième  contact  d'arc  mo- 
bile  48  creux,  et  des  orifices  66  ménagés  dans  la  douille 
50. 

Un  contact  glissant  68  est  agencé  entre  la  douille 
50  et  le  deuxième  contact  d'arc  mobile  48. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  coupure  hybride 
10  selon  l'invention  est  le  suivant  : 

Sur  la  figure  1  ,  tous  les  contacts  principaux  et  d'arc 
sont  fermés,  et  le  courant  nominal  traverse  en  majorité 
les  contacts  principaux  54,  56  à  cause  de  la  faible  im- 
pédance  du  circuit  principal. 

En  cas  de  défaut  de  court-circuit  détecté  par  les 
capteurs  du  disjoncteur,  le  mécanisme  52  entraîne  la 
douille  de  commande  50  en  translation  dans  le  sens  de 
la  flèche  A  (figure  2)  pour  interrompre  le  circuit  principal 
suite  à  la  séparation  des  contacts  principaux  54,  56.  Le 
courant  de  court-circuit  commute  dans  le  circuit  d'arc, 
en  traversant  d'abord  les  contacts  d'arc  24,  26  du  pre- 
mier  interrupteur  1  4  à  vide,  puis  circule  successivement 

dans  la  tige  28,  les  contacts  d'arc  38,  48  du  deuxième 
interrupteur  1  6  à  autoexpansion,  la  douille  50,  et  finale- 
ment  le  fond  20  agencé  en  borne  de  sortie.  Durant  cette 
première  phase,  tous  les  contacts  d'arc  24,  26  ;  38,  48 

s  restent  fermés,  mais  la  bobine  46  n'est  pas  excitée. 
Sur  la  figure  3,  la  course  d'ouverture  poursuivie  de 

la  douille  50  de  commande  entraîne  le  deuxième  con- 
tact  d'arc  mobile  48  vers  le  bas.  L'équipage  semi-mobile 
formé  par  le  contact  d'arc  38,  la  bobine  46  la  tige  28,  et 

10  le  premier  contact  d'arc  mobile  26  suit  le  mouvement  de 
descente  du  deuxième  contact  d'arc  mobile  48  grâce  à 
l'action  élastique  du  premier  ressort  34.  Les  contacts 
d'arc  38,  48  du  deuxième  interrupteur  16  à  autoexpan- 
sion  restent  fermés,  tandis  que  les  contacts  d'arc  24,  26 

15  du  premier  interrupteur  1  4  à  vide  s'ouvrent  durant  cette 
deuxième  phase  de  fonctionnement.  La  course  de 
l'équipage  semi-mobile  s'arrête  lorsque  l'épaulement  36 
vient  en  butée  contre  la  paroi  supérieure  de  la  chambre 
de  coupure  40. 

20  Pendant  la  troisième  phase  de  fonctionnement  qui 
se  termine  en  fin  de  course  d'ouverture  de  la  douille  50 
(figure  4),  l'équipage  semi-mobile  reste  immobilisé  dans 
la  position  de  la  figure  3,  et  le  deuxième  contact  d'arc 
mobile  48  se  sépare  du  contact  d'arc  38. 

25  Le  premier  arc  s'établissant  entre  les  contacts  d'arc 
24,  26  est  interrompu  rapidement  par  l'ampoule  22  à  vi- 
de,  laquelle  est  adaptée  à  des  gradients  de  tension  dv/ 
dt  importants,  pendant  la  période  allant  du  zéro  de  cou- 
rant  jusqu'à  l'accroissement  de  la  tension  de  rétablisse- 

30  ment.  Le  deuxième  interrupteur  16  à  gaz  intervient  plus 
tard,  et  résiste  bien  à  la  tension  de  rétablissement.  L'ap- 
parition  d'un  deuxième  arc  entre  les  contacts  d'arc  38, 
48  provoque  l'excitation  de  la  bobine  46,  engendrant  la 
rotation  de  l'arc  et  un  accroissement  rapide  de  la  pres- 

35  sion  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  coupure  40.  L'écou- 
lement  de  gaz  vers  la  chambre  d'expansion  de  l'enve- 
loppe  12,  via  le  contact  d'arc  mobile  48  creux,  permet 
une  extinction  rapide  du  deuxième  arc.  Une  telle  sé- 
quence  de  fonctionnement  du  pôle  évite  tout  réamorça- 

40  ge  de  l'arc,  et  garantit  une  bonne  tenue  diélectrique  du 
disjoncteur. 

Dans  le  dispositif  de  coupure  1  00  illustré  à  la  figure 
5,  le  deuxième  interrupteur  16  à  gaz  n'est  pas  du  type 
à  autoexpansion,  mais  comporte  un  dispositif  d'auto- 

45  soufflage  de  l'arc  par  pistonnage.  Les  mêmes  numéros 
de  repères  seront  utilisés  pour  désigner  des  pièces 
identiques  à  celles  des  figures  1-4.  Le  dispositif  d'auto- 
soufflage  70  est  pourvu  d'une  buse  72  de  soufflage,  en 
matériau  isolant,  entourant  coaxialement  les  contacts 

50  d'arc  38,  48,  et  solidaire  d'un  cylindre  74  mobile  coopé- 
rant  avec  un  piston  76  fixe  de  manière  à  délimiter  un 
volume  78  pistonnable.  Le  cylindre  74  est  en  matériau 
conducteur,  et  comporte  avantageusement  à  son  extré- 
mité  supérieure  le  contact  principal  mobile  54.  L'extré- 

55  mité  inférieure  du  cylindre  74  est  raccordée  à  la  douille 
50  de  commande  et  au  contact  glissant  68. 

La  séquence  de  fonctionnement  du  dispositif  de 
coupure  100  de  la  figure  5  est  identique  à  celle  décrit 
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précédemment.  L'extinction  du  deuxième  arc  est  opéré 
par  un  jet  de  gaz  issu  du  volume  78  pistonnable,  et  ca- 
nalisé  dans  le  convergent  de  la  tuyère  72. 

Il  est  clair  que  tout  autre  type  de  dispositif  de  cou- 
pure  peut  être  utilisé  pour  constituer  le  deuxième  inter- 
rupteur  16  à  gaz. 

Selon  une  variante  (non  représentée),  il  est  possi- 
ble  d'inverser  les  phases  d'ouverture  des  interrupteurs, 
en  ouvrant  le  deuxième  interrupteur  1  6  avant  le  premier. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  coupure  hybride  à  haute  tension, 
comportant  : 

un  premier  interrupteur  (14)  à  vide  ayant  une 
ampoule  (22)  scellée  renfermant  une  première 
paire  de  contacts  d'arc  (24,  26)  séparables, 

un  deuxième  interrupteur  (16)  à  gaz  compre- 
nant  une  deuxième  paire  de  contacts  d'arc  (38, 
48)  séparables,  et  connecté  électriquement  en 
série  avec  le  premier  interrupteur  (14), 

des  moyens  de  commande  pour  ouvrir  et  fer- 
mer  lesdits  interrupteurs  (14,  16)  selon  une  sé- 
quence  de  fonctionnement  prédéterminée, 

et  une  enveloppe  (12)  commune  étanche  de  lo- 
gement  des  deux  interrupteurs  (14,  16),  ladite 
enveloppe  étant  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  dié- 
lectrique  élevée, 

caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  coupure  (10, 
100)  comporte  de  plus  : 

une  tige  d'actionnement  (28)  ayant  une  extré- 
mité  de  support  du  premier  contact  d'arc  mobile 
(26)  du  premier  interrupteur  (16),  et  une  extré- 
mité  opposée  de  support  du  contact  d'arc  semi- 
fixe  (38)  du  deuxième  interrupteur  (16),  ladite 
tige  étant  réalisée  en  matériau  conducteur  pour 
assurer  la  mise  en  série  des  deux  interrupteurs, 
et  traversant  de  manière  étanche  l'ampoule 
(22)  du  premier  interrupteur  (14)  à  vide, 

des  moyens  élastiques  associés  à  la  tige  d'ac- 
tionnement  (28)  pour  assurer  l'ouverture  du 
premier  interrupteur  (1  4)  et  pour  suivre  le  mou- 
vement  en  translation  du  deuxième  contact 
d'arc  mobile  (48)  dans  le  sens  de  l'ouverture, 
en  garantissant  la  fermeture  du  deuxième  in- 
terrupteur  (16)  jusqu'à  une  position  intermé- 
diaire  prédéterminée  du  deuxième  contact 
d'arc  mobile  (48), 

et  des  moyens  de  butées  aptes  à  stopper  le  dé- 

placement  de  la  tige  (28)  au-delà  de  la  position 
axiale  intermédiaire,  de  manière  à  ouvrir  le 
deuxième  interrupteur  (16)  lors  de  la  course 
d'ouverture  poursuivie  du  deuxième  contact 

5  mobile  (48). 

2.  Dispositif  de  coupure  hybride  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  comporte  des 
contacts  principaux  (54,  56)  destinés  à  s'ouvrir 

10  avant  la  première  paire  de  contacts  d'arc  (24,  26) 
du  premier  interrupteur  (14)  à  vide. 

3.  Dispositif  de  coupure  hybride  selon  la  revendication 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  contact  principal 

15  mobile  (54)  est  relié,  à  une  douille  de  commande 
50,  laquelle  est  connectée  électriquement  au 
deuxième  contact  d'arc  mobile  (48)  par  l'intermé- 
diaire  d'un  contact  glissant  (68),  et  solidarisée  mé- 
caniquement  aux  moyens  de  commande. 

20 
4.  Dispositif  de  coupure  hybride  selon  la  revendication 

3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  commande 
comportent  un  organe  d'entraînement  (60)  fixé  à  la 
douille  (70),  et  apte  à  coopérer  avec  un  épaulement 

25  (62)  du  deuxième  contact  d'arc  mobile  (48)  après 
rattrapage  d'une  course  morte  (64). 

5.  Dispositif  de  coupure  hybride  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  contacts  principaux  (54, 

30  56)  sont  agencés  coaxialement  à  l'intérieur  de  l'en- 
veloppe  (1  2)  en  entourant  le  premier  et  le  deuxième 
interrupteurs  (14,  16). 

6.  Dispositif  de  coupure  hybride  selon  l'une  des  reven- 
ds  dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième 

interrupteur  (16)  à  gaz  comporte  une  chambre  de 
coupure  (40)  à  autoexpansion,  laquelle  communi- 
que  avec  le  volume  de  l'enveloppe  (12)  par  le 
deuxième  contact  d'arc  mobile  (48)  creux,  et  que  le 

40  contact  d'arc  semi-fixe  (38)  est  agencé  sur  la  face 
frontale  d'une  bobine  (46)  de  mise  en  rotation  de 
l'arc. 

7.  Dispositif  de  coupure  hybride  selon  l'une  des  reven- 
ds  dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième 

interrupteur  (16)  à  gaz  comporte  un  dispositif 
d'autosoufflage  (70)  par  pistonnage  du  gaz. 

8.  Dispositif  de  coupure  hybride  selon  l'une  des  reven- 
50  dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 

élastiques  comportent  un  premier  ressort  (34)  de 
compression  agencé  entre  un  épaulement  (36)  de 
la  tige  d'actionnement  (28),  et  la  base  de  l'ampoule 
(22),  et  un  deuxième  ressort  (58)  sollicitant  le 

55  deuxième  contact  d'arc  mobile  (48)  contre  le  con- 
tact  d'arc  semi-fixe  (38)  du  deuxième  interrupteur 
(16). 
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